
PARLEMENT EUROPEEN 

DOCUMENTSDES£ANCE 
1970-1971 

1 er DECEMBRE 1970 DOCUMENT 197 

Rapport 
fait au nom de la commission des finances et des budgets 

sur la proposition de la Commission des Communautes 
europeennes au Conseil (doc. 151/70) relative a un 

reglement concernant les irregularites, la recuperation 
des sommes indument versees dans le cadre du 

financement de la politique agricole commune et 
Porganisation d'un systeme d'information 

Rapporteur: M. Aigner 

Barbara
Rectangle

Barbara
Sticky Note
Completed set by Barbara



Par lettre du 27 octobre 1970, le president du Conseil des Communautes europeennes a consulte le Parlement sur un 
projet de reglement concernant les irregularites, la recuperation des sommes indument versees dans le cadre du finance
;:;nt de la politique agricole commune et /'organisation d'un systeme d'information (doc. 151/70). 

Cette consultation est a titre jacultatif. 

Ce projet de reglement a ete renvoye a la commission des finances et des budgets, quant au fond et a la commission 
de !'agriculture pour avis, le 6 novembre 1970. 

La commission des finances et des budgets a designe comme rapporteur M. Aigner a !'occasion de sa reunion du 5 
novembre 1970. Elle a examine et adopte a l'unanimite le present rapport a l'occasion de sa reunion du 27 novembre 1970. 

Etaient presents: MM. Spenale, president, van Amelsvoort, Gerlach, Koch, Leemans, Mme Orth, MM. Posthumus, 
R;doux (suppteant M. Ballardini), Rossi et Westerterp. 
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A 

La commission des finances et des budgets soumet, sur la base de l'expose des motifs ci-joint, au vote 
<lu Parlement europeen la proposition de resolution suivante: 

Proposition de resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission des Com
munautes europeennes au Conseil relative a un reglement concernant les irregularites, 
Ia recuperation des sommes indftment versees dans le cadre du financement de Ia 

politique agricole commune et l'organisation d'un systeme d'information 

Le Parlement europeen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautes eutopeennes au 
Conseil (1), 

consulte par le Conseil suite a la decision de ce dernier des 26 et 27 octobre 1970 
(doc. 151/70), 
vu le rapport de la commission des finances et des budgets et l'avis de la com
mission de !'agriculture (doc. 197/70), 
considerant ses resolutions y relatives des 6 octobre, 26 novembre 1969 et 17 
novembre 1970 (2) notamment en ce qui concerne la necessite de pallier, sur le 
plan communautaire, les irregularites qui se verifieraient dans le cadre de la 
politique agricole commune, 

1. Estime essentiel que la Commtinaute dispose, au moment ou elle finance 
directement sa politique agricole, d'un ensemble coherent de regles qui permettent 
d'appliquer integralement les principes sur la prevention et la repression des fraudes 
enonces dans le reglement n° 729/70; 

2. Est d'avis que la proposition de reglement doit etre completee par les regles 
d'application relatives aux actions directes. d~ contr6le pouvant etre menees par la 
Commission des Communautes; qu' elle doit aussi permettre a cette derniere non 
seulement de disposer d'un systeme complet d'information de la part des Etats 
membres mais de prendre une part active aux decisions concernant la poursuite des 
enquetes et !'engagement des procedures contre d'eventuelles irregularites; r 

3. Affirme que !'application de !'ensemble de ces regles est la condition fonda
mentale pour mettre fin aux graves insuffisances actuelles en ce domaine et pour 
assurer I' efficacite et la reussite du financement communautaire direct; 

4. Approuve les principes de la proposition de reglement et attire avec insistance 
!'attention du Conseil sur la necessite d'arreter le reglement dans les plus brefs 
delais; 

5. Invite la Commission des Communautes europeennes a faire siennes les 
modifications suivantes qui marquent le caractere communautaire des dispositions 
du reglement; 

6. Charge son president de transmettre la presente proposition de resolution 
et le rapport de sa commission conpetente au Conseil et a la Commission des Com
munautes europeennes .. 

( 1) ]0 n° C 130 du 27 octobre 1970, p. 7. 
{ 2) ]0 n° C 139 du 28 octobre 1969, p. 6, n° C 160 du 18 decembre 1969, p. 23, et n° C 143 du 3 decembre 1970, p. 13. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Proposition d'un reglement (CEE) du Conseil 

concernant les irregularites, la recuperation des sommes indO.ment versees dans le cadre du 
financement de la politique agricole commune et !'organisation d'un systeme d'information 

LE CoNSEIL DES CoMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traite instituant la Communaute economique europeenne, 

vu le reglement (CEE) n° 729/70 du Conseil, du 21 avril 1970, relatif 
au financement de ·la politique commune et notamment son article 8, 
paragraphe 3, 

vu la proposition de la Commission, 

considerant qu'il y a lieu d'arreter les regles generales permettant 
de prevenir et de poursuivre les irregularites commises dans le cadre du 
financement de la politique agricole commune et de recuperer les som
mes indument versees, que ces regles generales s'appliquent a I' ensemble 
des depenses des sections garantie et orientation du FEOGA; 

considerant que, pour prevenir et poursuivre les irregularites, il 
est indispensable de parvenir a une etroite cooperation entre la Commis
sion et les Etats membres, et notamment les services charges d'effectuer 
les paiements, de poursuivre les irregularites et de recuperer les sommes 
indument versees; qu'il y a lieu d'organiser les rapports de ces services 
avec la Commission; 

considerant qu'il faut instituer un systeme d'information permettant 
a la Commission de surveiller la recuperation des sommes indument ver
sees et d'assurer leur decompte des paiements effectues par le Fonds; 
que ce systeme doit en outre servir a informer les administrations natio
nales chargees de continuer les poursuites des pratiques frauduleuses rele
vees dans la Communaute; 

considerant que !'instruction et la procedure administrative ou judi
ciaire entamees apres la decouverte d'irregularites pouvant s'etendre 
sur une periode assez longue, il convient de prevoir que, dans le cadre de 
ce systeme d'information, les Etats membres donnent communication 
de l'etat d'avancement des diverses procedures; qu'independammentde 
cela, il y a lieu de prevoir une information speciale pour la Commission, 
dans la mesure ou celle-ci a manifeste le desir de defendre les interets 
de la Communaute dans toute procedure administrative ou judiciaire; 

considerant qu'il y a lieu de fixer les conditions dans lesquelles la Com
munaute ne supporte pas les consequences financieres des irregularites et 
des negligences; 

considerant que le concours de la Communaute aux depenses de la 
politique agricole commune, notamment dans le cadre de la section ga
rantie, ayant franchi differentes etapes depuis la participation limitee au 
debut de la periode de comptabilisation 1962-1963 jusqu'a la responsa~ 
bilite financiere integrale a partir du 1 er juillet 1971, differentes regle
mentations peuvent etre appliquees aux diverses eta pes; 

considerant que pendant les periodes de comptabilisation cloturees 
c'est-a-dire de 1962-1963 a 1965-1966 la section garantie du Fonds n'a 
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participe que dans une mesure limitee au financement, que par exemple, 
pour les exportations, seules les exportations nettes ont ete financees au 
taux de restitution moyen le plus bas de la Communaute, que pour les 
interventions, un calcul forfaitaire constituait la limite eligible, que I' en
semble des depenses eligibles etaient remboursees aux :Etats membres 
selon la regie des sixieme ou dixieme et qu'enfin, il n'est pas exclu que 
des sommes, peut-etre versees indument, aient ete, en vertu du systeme 
de concours, supportees dans une large mesure ou meme en totalite par 
l'Etat membre interesse; que, par consequent, il est bon de preciser que 
pour ces periodes de comptabilisation, il ne sera procede a aucun ajuste
ment, qui en outre mettrait en question toute la comptabilite deja 
arretee; 

considerant que pour la periode 1966-1967, quoique le probleme soit 
comparable aux periodes precedentes, il est encore possible de tenir compte 
des depenses indumen t versees; 

considerant cependant que le systeme de financement integral des 
exportations brutes et les nouvelles regles de financement des inter
ventions ayant ete mis en place a partir du 1 er juillet 1967, il est necessaire 
de prevoir que les Etats membres donnent des indications sur les irregu
larites commises depuis; 

considerant cependant qu'au plus tard au moment·ou commencera 
a fonctionner le systeme definitif de financement et ou s'exercera la 
responsabilite financiere integnile de la Communaute en matiere de 
financement de la politique agricole commune, il faut que le systeme d'in
formation a instituer en vertu du present reglement soit entierement 
applique, 

A ARRlhE LE PRESENT REGLEMENT: 

Article 1 

Les mesures a prendre en vertu de l'article 8 du reglement (CEE) 
n° 729/70 ont trait a toutes les depenses du Fonds europeen d'orientation 
et de garantie agricole, ci-apres denomme << le Fonds)>. 

I - Mesures prises par les Eta.ts membres 

Article 2 

Les Etats membres communiquent a la Com
mission, au plus tard 3 mois apres la demande de 
celle-ci, les mesures qu'ils ont prises pour s'assurer 
que les operations qui doivent etre financees par le 
Fonds ont ete reellement et regulierement execu
tees; a cet effet, sans prejudice des dispositions pri
ses en vertu de !'article 22, paragraphe 3, du regle
ment n° 17(64/CEE du Conseil, du 5 fevrier 1964, 
relatif aux conditions du concours du Fonds euro
peen d'orientation et de garantie agricole, modifie 
en dernier lieu par les reglements (CEE) n° 728/70 
et n° 729/70, ils transmettent notamment les indi
cations suivantes: 

Les Etats membres communiquent a la Com
mission, dans les trois mois, les mesures qu'ils ont 
prises pour s'assurer que les operations qui doivent 
etre financees par le Fonds ont ete reellement et 
regulierement executees; a cet effet, sans preju
dice des dispositions prises en vertu de !'article 22, 
paragraphe 3, du reglement n° 17/64/CEE du Con
seil, du 5 fevrier 1964, relatif aux conditions du 
concours du Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole, modifie en dernier lieu par les 
reglements (CEE) no 728/70 et no 729(70, ils trans
mettent notamment les indications suivantes: 

- les dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives destinees a assurer la regula
rite et en vertu desquelles les services et orga-

les dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives destinees a assurer la regulari
te et en vertu desquelles les services et orga-
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nismes nationaux interviennent dans le paie
ment des depenses communautaires; 

TEXTE MODIFI:E 

nismes nationaux iriterviennent dans le paiement 
des depenses communautaires; 

- les dispositions relatives a la responsabilite des 
agents d'execution et des chefs de service et 
notamment a la responsabilite personnelle et 
aux mesures disciplinaires eventuelles; 

les dispositions relatives a la responsabilite des 
agents d'execution et des chefs de service et 
notamment a la responsabilite personnelle et 
aux mesures disdplinaires eventuelles; 

- les dispositions nationales en matiere de con
tr&le interne dans la mesure oil elles s'appliquent 
aux depenses engagees au titre de la Communau
te dans les services liquidateurs; 

les dispositions nationales en matiere de con
trole interne dans la mesure oil elles s'appliquent 
aux depenses engagees au titre de la Communaute 
dans les services liquidateurs; 

- les sieges des institutions, notamment les labo
ratoires, qui sont competents pour effectuer les 
etudes, recherches, analyses, contr6les et le cas 
echeant le classement des marchandises, leur 
statut institutionnel et les rapports existant 
entre ces institutions et les services ou organis- · 
mes qui effectu~nt les depenses pour le compte 
de la Communaute, ainsi que les relations de 
ces memes institutions avec les services vises 
a l'article 3. 

- les sieges des institutions, notamment les labo
ratoires, qui sont competents pour effectuer les 
etudes, recherches, analyses, controles et le 
cas echeant le classement des marchandises, 
leur statut institutionnel et les rapports exis
tant entre ces institutions et lesser-vices ou orga
nismes qui effectuent les depenses pour lecompte 
de la Communaute, ainsi que les relations de 
ces memes institutions avec les services vises 
a !'article 3. 
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Article 3 

1. Les Etats membres communiquent a la Commission, au plus tard 
trois mois apres la demande de celle-d, les services et organismes qui 
sont charges de poursuivre les irregularites relevees dans les depenses 
engagees pour le compte de la Communaute; a cet effet ils transmettent 
a la Commission notamment les indications suivantes: 

- les sieges de ces services et leurs competences; 

- les dispositions Iegislatives, reglementaires et administratives qui con-
fient cette tache aces services, notamment eu egaid a leurs attribu
tions vis-a-vis des beneficaires et des services et organismes qui proce
dent aux depenses communautaires, ainsi que les regles de coopera
tion etablies avec les services liquidateurs; 

les rapports existant entre les autorites chargees des poursuites et les 
institutions visees a l'article 2, paragraphe 1, dernier tiret, ainsi que 
la nature de leur cooperation. 

2. Les Etats membres communiquent a la Commission la ou les auto
rites responsables au niveau de l'Etat membre des administrations char
gees des poursuites visees au paragraphe 1. 

Article 4 

1. Pour autant que les services et organismes vises aux articles 2 et 3 
ne soient pas competents pour recuperer les sommes perdues a la suite 
d'irregularites ou de negligence, les Etats membres communiquent, au 
plus tard 3 mois apres l'entree en vigueur du present reglement, lesser
vices et organismes qui procedent a la recuperation de ces sommes. 

2. Les Etats membres transmettent ala Commission au plus tard trois 
mois a pres la demande de celle-d les indications suivantes: · 

- les sieges de ces services et leurs competences; 

- les dispositions legislatives, reglementaires et administratives qui 
confient cette tache a ces services; 
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les regles regissant la cooperation de ces services et organismes avec 
les services vises aux articles 2 et 3. 

3. Les Etats membres transmettent en ce qui concerne les services et 
organismes vises au paragraphe 1 ou aux articles 2 et 3: 

les dispositions legislatives, reglementaires et administratives relati
ves au recouvrement et a la saisie des sommes ainsi que ,celles prises 
en vue d'une recuperation forcee; 

- les dispositions legislatives, reglementaires et administratives qui 
regissent la renonciation eventuelle a des recouvrement non realisa
bles. 

4. Les Etats membres communiquent a la Commission la ou les 
autorites responsables au niveau de l'.Etat membre des services et organis
mes vises au paragraphe 1. 

Article 5 

1. Les Etats membres communiquent ala Com
mission toute modification envisagee, a propos des 
indications visees aux articles 2, 3 et 4, qui lui ont 
deja ete transmises dans des delais tels que la Com
mission soit en mesure d'examiner les modifications 
envisagees avant leur entree en vigueur. 

2. La Commission peut exprimer son opinion en 
vue d' assurer le bon fonctionnement du present 
reglement, apres consultation du Comite du Fonds, 
conformement a l'article 14 du reglement (CEE) 
n° 729/70. 

1. Les Etats membres communiquent ala Com
mission toute modification envisagee, a propos des 
indications visees aux articles 2, 3 et 4 qui lui ont 
deja ete transmises dans des delais tels que la Commis
sion soit en mesure d'examiner les modifications 
envisagees et d'emettre un avis avant leur entree 
en vigueur. 

2. La Commission s'assure du bon fonctionne
ment du present reglement, apres consultation du 
Comite du Fonds, conformement a !'article 14 du 
reglement (CEE) no 729/70 et elle fait, suivant les 
procedures communautaires, les propositions qu'elle 
estime ne~essaires. 

II - Le systeme d'information sur l'etat des procedures 
administratives et judiciaires · 

Article 6 

1. Les Etats membres communiquent immediate
ment a la Commission tout cas d'irregularite pre
sume ou deja coristate concernant les depenses vi
sees a 1' article 1. 

En I' occurrence ils indiquent notamment: 

- la nature de la depense; 

- le produit incrimine et le secteur de !'organisa-
tion commune de marche en cause ou la mesure 
concernee; 

- le moment ou la periode ou a ete commise 
l'irregularite; 

- dans la mesure du possible: 

- une description des pratiques utilisees pour 
commettre l'irregularite, 

- l'ordre de grandeur de la consequence finan
ciere par rapport a l'irregularite presumee 
ou decelee, 

1. Les Etats membres communiquent immediate
ment a la Commission tout cas d'irregularite pre
sume ou deja constate concernant les depenses vi
sees a 1' article 1. 

En 1' occurrence ils indiquent notamment: 

- la nature de la depense; 

- le produit incrimine et le secteur de !'organisa-
tion commune de marche en cause ou la mesure 
concernee; 

- le moment ou la periode ou a ete commise l'ir
regularite; 

- dans la mesure du possible: 

- une description des pratiques utilisees pour 
cornmettre l'irregularite, 
l'ordre de grandeur de la consequence finan
ciere par rapport a l'irregularite presumee ou 
decelee, 
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- les noms des societes ou des individus prin
cipalement impliques dans le cas en ques
tion, 

- une breve mention indiquant de quelle fa<;on 
a ete decelee l'irregularite, 

- la designation des services ou organismes natio
naux qui sont charges de continuer les pour
suites ainsi que des services ou organismes com
petents pour fournir a la Commission les ren
seignements complementaires jusqu'a ce que le 
cas soit detinitivement tranche, dans la mesure 
ou ils sont differents des services cites en pre
mier lieu. 

2. La Commission accuse reception de la commu
nication au service ou a l'organisme designe par 
l'Etat membre. En outre, lorsque la nature de 
l'irregularite communiquee laisse presumer que des 
pratiques identiques ou similaires pourraient ega
lement avoir lieu dans d'autres Etats membres, la 
Commission en informe immediatement l'autorite 
nationale responsable visee a I' article 3, paragraphe 
2, ou bien une autre autorite a designer a cet effet 
par les Etats membres. 

TEXTE MODIFil: 

les noms des societes ou des individus prin
cipalement impliques dans le cas en question, 

- une mention indiquant de queUe fa<;on a 
ete decelee l'irregularite, 

la designation des services ou organismes natio
naux qui sont charges de continuer les poursui
tes ainsi que des services ou organismes compe
tents pour fournir a la Commission les rensei
gnements complementaires jusqu'a ce que le 
cas soit definitivement tranche, dans la mesure 
ou ils sont differents des services cites en pre
mier lieu. 

2. La Commission accuse reception de la com
munication au service ou a l'organisme designe 
par l'E~at membre. La Commission communique 
en meme temps son intention de participer even
tuellement aux enquetes. En outre, lorsque la na
ture de l'irregularite communiquee laisse presu
mer que des pratiques identiques ou similaires 
poutraient egalement avoir lieu dans d'autres 
Etats membres, la Commission en informe imme
diatement l'autorite nationale responsable visee a 
!'article 3, paragraphe 2, ou bien une autre autorite 
a designer a cet effet par les :Etats membres. 

Article 7 

1. Des qu'une procedure administrative ou judi
ciaire est envisagee pour les cas d'irregularites con
cernant les depenses visees a !'article 1, les :Etats 
membres notifient l'irregularite a la Commission. 
Cette notification contient les renseignements sui
vants: 

- les caracteristiques de l'irregularite, en repre
nant et completant le contenu de la commu
nication faite conformement a !'article 6; 

- les consequences. financieres pour le FEOGA, 
soit: 

- les quantites concernees ou investissements 
vises, 

- !'estimation financiere, 
- le montant deja recupere, 
- le montant et la nature des garanties prises; 

l' etat de la procedure administrative ou judiciaire, 
notamment: 

- la dun~e problable jusqu' a la fin de !'instruc
tion, 

- l' indication si une transaction est envisagee 
en cours de procedure administrative ou 
judiciaire. 

1. Des qu'une procedure administrative ou ju
diciaire est envisagee pour les cas d'irregularites 
concernant les depenses visees a !'article 1, his 
:Etats membres notifient l'irregularite ala Commis
sion. Cette notification contient les renseignements 
suivants: 

- les caracteristiques de l'irregularite, en repre
nant et completant le contenu de la communica
tion faite conformement a !'article 6; 

- les consequences financieres pour le FEOGA, 
so it: 

- les quantites concernees ou investissements 
vises, 

- !'estimation financiere, 
- le montant deja recupere, 
- le montant et la na,ture des garanties prises; 

en ce qui concerne les procedures, notamment: 

- la duree probable de !'instruction, 

si une transaction pourra etre envisagee en 
cours de procedure administrative ou judi
ciaire. 

2. Tous les six mois au moins, les Etats membres donnent en outre 
regulierement communication de l'etat de la procedure, notamment des 
montants deja recuperes dans l'intervalle. 

8 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTl!:S EUROP:€ENNES 

TEXTE MODIFI:E: 

3. Au cas ou la notification v1see au paragraphe 1 n'a pas eu lieu 
dans un delai maximum de trois mois apres la communication faite au 
titre de l'article 6, les Etats membres informent la Commission de l'etat 
de ]'investigation. 

4. Dans le cas ou la presomption communiquee selon ]'article 6 n'a 
pas donne lieu a une procedure administrative ou judiciaire, les :Etats 
membres en informent la Commission en precisant le motif. 

Article 8 

1. Lorsque la procedure visee a !'article 7, paragraphe 1, est terminee, 
les Etats membres en communiquent le resultat. lis transmettent alors 
a la Commission, notamment les actes de clOture de la procedure admi
nistrative ou bien le texte de la decision judiciaire. Ils indiquent la somme 
qui a deja ete remboursee ainsi que le service ou organisme qui a encaisse 
les remboursements. 

2. Si, une fois la procedure terminee, la somme n'est pas encore rem
boursee ou si elle ne l'est que partiellement, l'Etat membre designe le 
service ou l'organisme qui surveille la suite des operations d'encaisse
ment, ainsi que le service ou organisme qui per<;:oit les remboursements. 

Article 9 

1. Si la Commission a fait part a l'Etat membre concerne de son in
tention d'intervenir ou de se faire representer dans les procedures ad
ministratives ou judiciaires en cours, les Etats membres lui communi
quent, independamment des notifications visees a !'article 7, paragra
phes 1 et 2, toutes les indications necessaires notamment les delais pour 
les procedures mentionnees au paragraphe 1. 

2. Avant de conclure toute procedure qui entrainerait une diminution 
de la recuperation des montants verses, l'Etat membre demande !'ac
cord de la Commission. Dans ce 'but, l'Etat membre informe la Commis
sion des raisons detaillees entrainant la non-recuperation dessommes dues 
en y joignant une proposition de solution. Si la Commission ne prend 
pas position dans un delai de 3 mois a compter de la date de reception de 
cette proposition, son accord est considere comme acquis. 

Article 10 

La Commission informe d'une maniere generale le Comite du Fonds 
des ordres de grandeur des sommes sur lesquelles portent les irregularites 
decelees. Dans un chapitre special du rapport annuel sur ]'administration 
du Fonds, vise a l'article 10 du reglement (CEE) no 729/70, elle commu
nique le nombre d'affaires notifiees et classees, ainsi que le montant des 
sommes recuperees ou perdues. 

Article 11 

La Commission organise regulierement des reunions d'information 
au niveau communautaire, reservees aux delegues des services et organis
mes vises a ]'article 3, paragraphe 1, afin d'analyser et d'approfondir les 
renseignements obtenus grace au systeme d'information, notamment en 
ce qui concerne les pratiques utilisees dans les irregularites, ainsi que 
pour contribuer a ameliorer constamment les mesures arretees pour 
prevenir et poursuivre les irregularites. 
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TEXTE MODIFI:£: 

1. Les Etats membres et la Commission prennent toutes les mesures 
de securite necessaires pour que soient gardees confidentielles les infor
mations echangees entre eux, notamment en ce qui concerne les noms des 
sodetes ou individus incrimines. 

2. Prealablement a la.mise en place des dispositions visees a I' article 6, 
paragraphe 2, les Etats membres communiquent les mesures prises pour 
!'application du paragraphe L 

3. Les communications et les notifications prevues dans les articles 6, 
7 et 9 sont adressees ala direction du FEOGA. 

4. La Commission informe les Etats membres de ses mesures de secu-
rite internes prises en application du paragraphe 1. 

Article 13 

Des dispositions d'application des articles 6 a 9 ainsi que des modalites 
pour la comptabilisation et !'imputation des sommes recuperees sont 
arretees, en tant que de besoin, suivant la procedure visee a !'article 13 
du reglement (CEE) n° 729/70. 

III - La responsabilite des consequences ftnancieres resultant 
d'irregularites et de negligences 

Article 14 

1. Avant la prise en charge definitive par la Communaute des conse
quences financieres resultant d'irregularites et de negligences, la Com

. mission verifie si les irregularites ou les negligences sont a mettre a la 
charge des administrations ou organismes des Etats membres. ,, 

2. Si, apres cette verification, la Commission en vient a estimer qu'une 
perte financiere resulte pour la Communaute d'irregularites o~ de negli
gences imputables aux administrations ou organismes d'un Etat membre, 
elle determine cette perte et en fait part a l'Etat membre interesse en 
l'invitant a prendre position dans un delai d'un mois. 

3. . Apres avoir examine les observations que l'Etat membre lui a fait 
parvenir, dans le delai precite, la Commission fixe, par decision, le mon
tant que l'Etat membre doit aux Communautes en raison de la pratique 
irreguliere ou de la negligence constatee, a moins que la preuve ne soit 
apportee que les sommes indument versees ont ete recuperees dans I' inter
valle. Le montant fixe par cette decision est determine en tenant compte 
des observations de l'Etat membre interesse. 

4. L'Etat membre interesse est tenu de verser le montant du aux 
Communautes dans un delai d'un mois a compter du jour de la notifica
tion de la decision. 

IV - Dispositions finales 

Article 15 

Dahs les cas ou les irregularites se portent sur des sommes inferieures 
a 1 000 u.c. les dispositions de !'article 9 ne sont pas applicables et les 
Etats membres ne transmettent a la Commission les renseignements 
prevus par les articles 7 et 8 qu'a la demande expresse de cette derniere. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 16 

TEXTE MODIFIE 

1. Les irregularites, qui concernent les periodes de comptabilisation 
de la section garantie 1962-1963, 1963-1964, 1964-1965 et 1965-1966 qui 
sont cloturees, ne font pas l'objet d'actions communautaires de recupe
ration et les comptes de ces periodes ne sont pas modifies. 

2. Les irregularites qui portent sur la periode de comptabilisation 
1966-1967 de la section garantie, pour laquelle la Commission dispose 
actuellement des demandes de remboursement, doivent etre notifiees a 
la Commission sous· une forme simplifiee, les Etats membres lui transmet
tant les indications concernant l'irregularite constatee, exigee en vertu 
du reglement n° 52/67/CEE, relatif aux demandes de remboursement au 
titre du FEOGA, section garantie. Apres la cloture de la periode de comp
tabilisation 1966-1967, c'est le paragraphe 1 qui s'applique. 

3. Pour les irregularites qui portent sur la periode du 1 er juillet 1967 
jusqu'a I' entree en vigueur du present reglement, les modalites des noti
fications seront reglees dans le cadre du reglement relatif aux demandes 
de remboursement, a arreter en vertu des articles 9 et 10 du reglement 
n° 17 /64/CEE. 

4. Les irregularites concernant le financement des projets au sens de 
l'article 13 du reglement no 17/64/CEE et dont les subventions'ont ete 
entierement payees avant le 1 er janvier 1970 ne font pas I' objet d'actions 
communautaires de recuperation. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses elements et directe
ment applicable dans tout Etat membre. 
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B 

EXPOSE DES MOTIFS 

Introduction 

1. Par decision du Conseil en date du 26 octobre 
dernier, le Parlement' europeen vient d'etre con
sulte sur cette proposition de reglement. Votre com
mission doit s' en feliciter d' autant plus qu' elle 
n'avait pas manque de solliciter cette consulta
tion, non prevue formellement a !'article 8 du regle
ment n° 729/70, relatif au financement de la poli
tique agricole commune. 

Au moment ou il s'est prononce sur la proposi
tion relative au financement de la politique agri
cole commune, le Parlement avait, sur proposition 
de votre commission, insere une proposition d'a
mendement a cet article 8, ainsi qu'a !'article 9 
pour etre consulte lorsque les dispositions relatives 
au controle des financements communautaires, a 
!'imputation des responsabilites de pratiques irre
gulieres et frauduleuses, ala recuperation des som
mes indument versees feraient l'objet de regles 
generales d'application. 

En effet, ces regles generales d'application cons
tituent, pour ce qui est du financement de la poli
tique agricole commune, un apport fondamental 
pour une solution adequate des problemes du con
trole, problemes que la commission des finances 
considere comme essentiels et qui rev~tent une 
importance accrue pour la Communaute des l'instant 
ou celle-ci procede au financement integral de la 
politique agricole commune. 

Ces regles d'application, par ailleurs, retiennent 
!'attention du Parlement et par consequent de sa 
commission competente du fait qu'elles concreti
sent son pouvoir de controle, qui est !'element ma
jeur du renforcement de !'ensemble de ses pouvoirs 
dans le contexte d'une Communaute s'acheminant 
vers son autonomie financiere. 

2. Les regles generales du controle forment un 
triptyque constitue par le reglement relatif au con
trole des ressource~ communautaires, le reglement 
relatif au controle du financement de la politique 
agricole commune, enfin le reglement financier 
proprement dit. Pour ce dernier, la proposition n'a 
pas encore ete transmise par la Commission au 
Conseil. Le Parlement considere, comme il a eu 
!'occasion de l'affirmer, que !'ensemble de ces regles 
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doit entrer en vigueur au 1 er janvier 1971, a savoir 
en meme temps que !'institution de ressources pro
pres aux Communautes et au moment ou le finan
cement agricole sera directement assume par la 
Communaute. 

I - Analyse de Ia proposition de reglement 

3. Les dispositions relatives a !'ensemble des 
mecanismes et des pouvoirs de controle sur les ope
rations financees par la Communaute au titre du 
FEOGA sont contenues aux articles 8 et 9 du regle
ment n° 729 du 21 avril 1970. Ces articles se compte
tent et ne peuvent pas etre consideres separement. 
En effet, leurs regles visent d'une part (celles de 
l'article 8) - ainsi qu'il a ete souligne -les mesures 
necessaires que les Etats membres doivent prendre 
pour ({ s'assurer de la realite et de la regulaiite)) 
des operations financees par le Fonds (avec les 
consequences qui s'ensuivent)' d'autre part les 
pr;mvoirs permettant a la Commission de proceder 
d.irectement aux verifications necessaires dans le 
controle du financement agricole (article 9). 

Votre commission a toujours considere que les 
mesures en matiere de responsabilites, quant aux 
operations financees par la Communaute, ne pou
vaient pas etre considerees comme completes si elles 
ne constituaient pas un ensemble dans lequel, 
d'une part etaient precisees les dispositions qu'il 
incombait aux Etats membres de prendre, et d'autre 
part- notamment parce qu'il s'agit de financement 
communautaire - si elles ne precisaient pas le 
role, les fonctions et les pouvoirs que la Commission 
pouvait assurer directement pour ces operations. 

C' est pour cette raison· que la commission des 
finances et des budgets, au moment ou elle a eu a 
se prononcer sur le reglement instituant un regime 
definitif de financement, a considere que les articles 
8 et 9 formaient un tout. 

C'est pour cette raison egalement qu'elle avait 
demande a pouvoir se prononcer, comme on l'a 
rappele, sur les regles d'application des deux articles. 

C'est encore pour le meme motif que, tout recem
ment, au moment de se prononcer sur les problemes 
poses par le controle du FEOGA (doc. PE 25 663), 



la commission des finances avait pris acte avec satis
faction que la Communaute disposait desormais 
d'un texte juridique permettant d'affirmer que ses 
pouvoirs de contr6le etaient sensiblement renforces 
par rapport aux dispositions anterieures du regle
ment n° 17/64: a SaVoir, l'article 9 dU reglement 
729/70 et en particulier les regles du paragraphe 2 
de cet article. 

4. Votre commission ne peut done accepter de se 
prononcer sur les seules regles d'application de 
I' article 8 que s'il est clair que les regles de l'article 9 
se suffisent a elles-memes et sont deja directement 
applicables: dans le cas contraire, il ne serait pas 
possible de se prononcer uniquement sur les regles 
d'application de !'article 8 sans le faire en meme 
temps sur celles de !'article 9. Les mesures necessai
res pour s'assurer de la realite et de la regularite 
des operations financees par la Communaute ne 
reposeraient alors que sur l'un des deux « piliers >> 
du systeme, a savoir les Etats membres, en lais
sant, ne fUt-ce que temporairement, la Commission 
des Communautes dans l'impossibilite de s'acquitter 
pour sa part des responsabilites directes qui lui in
combent en la matiere. 

5. L'importance des dispositions des articles 8 et 
9 a d' ailleurs amene votre commission a demander 
!'adoption de regles d'application dans les delais les 
plus brefs afin que I' ensemble des regles sur le finan
cement agricole commun puisse entrer en vigueur 
en meme temps, et comme prevu, le 1 er janvier 1971. 

C'est cette exigence qui pousse votre commission 
a se prononcer elle-meme dans les plus brefs delais 
meme si elle est consciente du fait que l'examen d'un 
tel texte demanderait un laps de temps plus long. 
Votre commission le fait pour que le Parlement soit 
'a meme de se prononcer sans retard. Il jaut que 
le Conseil, pour sa part, prenne, comme semble l'indi-
quer sa demande de consultation d'urgence, !'engage
ment forme! de statuer a temps pour que ces regles 
puissent entrer en vigueur des le 1•r janvier 1971. 

6. La comm1sswn des finances se felicite du 
texte propose par la Commission des Communautes 
en application du paragraphe 3 de l'article 8 du 
reglement n° 729. Ce texte est le resultat de !'appli
cation des principes generaux enonces a cet article. 
Il com porte: 

a) La communication de la part des Etats membres 
a la Commission des mesures prises sur la re
gularite et la realite des operations financees: 
cette communication porte non seulement sur 
les dispositions legislatives, reglementaires et 
administratives, mais sur celles concernant la 
responsabilite - notamment la responsabilite 
personnelle - des agents d'execution et' des 
chefs de service, sur celles concernant le con
tr6le interne sur les depenses engagees, sur les sta
tuts et les renseignements relatifs aux institu
tions chargees de controles, d'etudes, de recher-

ches et d'analyses; sur les liens entre ces insti
tutions et les services ou organismes qui effec
tuent les depenses pour le compte de la Com
munaute (article 2); 

b) Les indications des organismes et services charges 
de poursuivre les irregularites: ces indications 
concernent les dispositions regissant ces ser
vices et organismes, leurs competences, les ele
ments de fait permettant de les localiser, les 
rapports entre ces services et organismes et les 
laboratoires ou instituts charges de controles 
ou d'analyses particulieres (article 3); 

c) La recuperation par les services ou organismes 
des sommes perdues a la suite d'irregularites 
ou de negligences. A cet egard, les memes don~ 
nees que celles prevues aux precedents articles 
doivent etre communiquees par les Etats mem
bres a la Commission des Communautes (ar
ticle 4); 

d) La modification apportee eventuellement aux regles 
existantes pour ce qui est des organismes vises 
aux articles precedents (article 5). 

7. L'ensemble de ces dispositions fait partie du 
premier titre de la proposition de reglement inti
tulee: << Mesures prises par les Etats membres ll. 

8. Le deuxieme titre de la proposition de regle
rnent a trait au systeme d'injormation sur l'etat des 
procedures administratives et judiciaires.· Les Etats 
membres doivent communiquer a la Commission 
des Communautes: 

a) Tout cas d'irregularite presumee ou constatee: 
Cette communication doit porter sur la nature 
des depenses, sur le produit incrimine, sur le 
moment de l'irregularite, et e:ventuellement, sur 
les consequences financieres presumees et les 
sujets ayant commis la fraude (article 6); 

b) Tous les elements necessaires des qu'une proce
dure administrative ou judiciaire est a envisager 
et aussi, periodiquement l'etat des procedures 
(article 7) ; 

c) Le resultat des procedures terminees et les rensei
gnements relatifs aux sommes recuperees ou a 
celles a recuperer (article 8); 

d) Toutes les indications permettant ala Commission 
d' intervenir dans les procedures administratives 
ou judiciaires pmH les cas ou elle l'estime oppor
tun (article 9, alinea 1); 

e) L'Etat membre doit demander !'accord de la 
Commission<< avant de conclure toute procedure 
qui entrainerait une diminution de la recupe
ration des montants verses>> (article 9, par. 2); 
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9. Pour sa part, la Commission, a son tour, in
forme Ie Comite du Fonds des sommes qui ont fait 
I' objet de pratiques irregulieres ainsi que les sommes 
recuperees ou perdues et le resultat des affaires y 
afferentes (article IO). · 

Les dispositions suivantes concernent: 

a) !'organisation, par la Commission, de reunions 
d'information avec les responsables des services 
interesses pour une concertation et. une meilleure 
connaissance des problemes et des pratiques 
(article 11); 

b) les mesures de securite sur le caractere confiden
tiel de certaines informations echangees entre 
les Etats membres et la Commission (article I2); 

c) l 'arret eventuel de dispositions d' application des 
articles 6 a 9 pour ce qui est de la comptabilisa
tion et de !'imputation des sommes recuperees 
(article I3). 

10. La troisieme partie de la proposition de 're
glement est relative a (( la responsabilite des conse
quences financieres resultant d' irregularites et de 
negligences )), 

De ce texte, il resulte, pour la Commission, I' obli
gation de proceder a: 

a) l' imputation de la responsabilite des irregularites 
avant la prise en charge definitive par la Com
munaute des consequences financieres de celles
ci (article I4, par. I); 

b) la determination des pertes imputables aux ad
ministrations ou organismes des ·Etats membres 
et la procedure de notification de cette perte 
(article I4, par. 2); 

c) la decision d'imputation a l'Etat interesse de Ia 
somme perdue a la suite de negligences ou 
d'irregularites de ses organismes (article I4, 
par. 3); 

d) !'indication du delai de versement de la part de 
l'Etat de la somme due aux Communautes 
(article I4, par. 4). 

11. Les dispositions finales (articles I5 et I6) 
tendent notamment a: 

- exclure de la recuperation les irregularites des 
periodes de comptabilisation allant de I962-I963 
a I965-I966 (article I6, alinea I) de la section 
garantie; 

- permettre la notification par les Etats membres 
a la Communaute, sous forme simplifiee, des 
irregularites pour la periode de comptabilisa
tion I966-I967 (article I6, par. 2); 

- prevoir que pour les irregularites portant sur 
la periode du 1er juillet I967 jusqu'a !'entree 
en vigueur du reglement, les modalites de noti
fication seront reglees par un reglement sur les 
remboursements (article I6, par. 3); 
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- exclure d'une action communautaire de recu
peration les irregularites relatives au finance
ment des proj.ets individuels de la section orien
tation (article I6, par. 4). 

II - L'avis de Ia commtssiOn des 
finances et des budgets 

A - Communication a la Commission des mesures 
prises par les Etats membres (articles 2 a 5) 

12. Articles 2 et 3: L'ensemble des dispositions 
de ces articles semble etre suffisant pour permettre 
a la Commission de disposer de renseignements 
precis allant des dispositions Iegislatives et admi
nistratives generales aux dispositions relatives aux 
responsabilites des agents d'execution et au.x dis
positions de controle interne des services liquida
teurs. 

13. II est stipule entre autres dans ce paragraphe 
que: (( Les Etats membres communiquent a Ia 
Commission, au plus tard trois mois apres la de
mande de celle-d, les mesures qu'ils ont prises ... )), 
II faut se demander pour quelle raison la communi
cation des Etats membres doit se faire sur la de
mande de la Commission et n'est pas de droit. 

14. Les articles 2 et 3 portent aussi sur !'obliga
tion de communiquer ala Commission les rapports 
existant entre les autorites chargees des procedures · 
et les organes auxquels seraient confiees des res
ponsabilites de controle aux fins de deceler des 
fraudes. Cette obligation est particulierement utile. 

II importe, en effet, de bien connaitre le statut 
des differents organismes preposes au contr6le 
afin d'intervenir eventuellement pour qu'il y ait 
une separation nette de leurs responsabilites et evi
ter tout cumul qui nuirait a }'execution des taches 
de verification. 

15. · Article 4: Cet article prevoit tres utilement, 
on l'a dit, !'obligation de communiquer a la Com
mission tous les renseignements relatifs aux ser
vices et organismes qui procedent a la recuperation 
des sommes, pour autant qu'ils ne s'identifient 
pas aux organismes de contr6le enonces aux ar
ticles 2 et 3. 

Certes, cette disposition est necessaire compte 
tenu de la situation actuelle; elle appelle toutefois 
une remarque d' ordre general. II est in deniable 
que les procedures relatives au redressement des 
irregularites - de la phase du contr6le jusqu'a la 
recuperation des sommes - seront d'autant plus 
longues que ces taches seront confiees a des orga-

. nismes differents. Actuellement, tel semble etre 
le cas dans certains Etats membres. II conviendra 
done que la Commission des Communautes etudie 
Ies solutions a proposer aux :Etats membres pour 
eviter au maximum ,le morcellement des services 



charges de !'ensemble des operations liees au con~ 
trole et a la recuperation des sommes communau
taires indument versees. 

16. Article 5, paragraphe 1: Les dispositions de 
cet article font obligation aux Etats membres de 
communiquer a la Commission les modifications 
qu'ils introduiraient aux dispositions en vigueur 

. pour les indications visees ci-dessus. Cette disposi
tion est essentielle mais peut-etre est-il utile de la 
completer pour prevoir que cette transmission doit 
etre faite dans des delais et dans des conditions tels 
qu'ils permettent a la Commission de donner son 
avis sur les modifications envisagees. 

17. Cette disposition appelle une remarque 
d' ordre general de la part de votre commission. La 
notification des modifications eventuelles a la 
legislation en vigueur est certainement conc;ue, 
comme on l'a souligne, pour permettre a la Com
mission de donner son avis. Or, cet avis ne peut 
aller que dans le sens d'une harmonisation des dis
positions en vigueur. Mais, le principe general 
d'une telle harmonisation - pour autant qu'elle 
soit necessaire - n'est pas confirme, d'une fac;on 
explicite, dans la proposition de reglement. Certes, 
ce n'est pas par ce reglement qu'on determinera 
l'exigence d'une telle harmonisation. Mais il est 
clair que, compte tenu des disparites existant ac
tuellement entre les legislations des Etats membres 
(la Commission de controle a, a plusieurs reprises, 
souligne a quel point la disparite de ces legislations 
et certaines lacunes existantes peuvent avoir des 
repercussions sur l'efficacite du controle commu~ 
nautaire et sur le fonctionnement meme de ce 
controle), une harmonisation progressive d'un cer
tain nombre de regles actuelles sera la condition de 
!'application efficace de la reglementation actuelle
ment a l'examen du Parlement. 

18. Il semble done a votre commission que les 
termes dans lesquels ce probleme est enonce au 
paragraphe 2 de !'article 5 (((La Commission peut 
exprimer son opinion en vue d' assurer le bon fonc
tionnement du present reglement ... ») ne suffisent 
pas. Il faut expliciter, dans le texte ou par une 
declaration de la Commission des Communautes, 
que celle-ci s' engage, en vue de s' assurer d'une bonne 
application du reglement, a prendre dans le cadre 
de ses responsabilites, les initiatives necessaires 
suivant les procedures communautaires, notam
ment sous forme de directive ou de reglement. 

Ce probleme de la bonne application du regle
ment n'est pas un probleme mineur et le role de 
la Commission sur ce point est essentiel, car les 
regles, rappelons-le, concernent la gestion de fonds 
communautaires. 

B- Le systeme d'information sur l'etat des procedu
res administratives et judiciaires 

19. Article 6: Les regles de cet article definissent 
ce que l'on peut appeler les dispositions relatives a 

la ((procedure de soupc;on >>. Le dispositif s'articule 
en deux parties; les elements qui doivent etre com
muniques en tout etaf. de cause a la Commission des 
qu'une irregularite est presumee ou constatee, et 
ceux qui doivent lui etre communiques, autant 
que possible. Ce qui manque dans le dispositif du 
paragraphe 1 de l'article 6, c'est une clause pre
voyant que la Commission peut, le cas ecbeant, et 
de la fac;on qu'elle estime la plus appropriee, inter
venit dans le processus d'investigation, au moins 
afin d'apporter sun appreciation avec les conse
quences que cela .doit comporter. 

20. Par ailleurs, et meme pour ce qui concerne la 
simple information, il convient de modifier le 
dernier alinea de /'article 6 pour y supprimer l'ad
jectif ((breve ». Il suffit et il est preferable de pre
ciser dans ce texte que la Commission doit rece
voir (( une mention (plutot qu'une breve mention) 
indiquant de quelle fac;on a ete decelee l'irregulari
te ». Cette remarque, qui pourra paraitre de de
tail, pourrait, dans la pratique, se reveler plus im
portante. De la description des elements de fait 
peut dependre en grande partie le jugement que 
la Commission portera sur la situation et, par con
sequent aussi, sur la possibilite que les pratiques 
irregulieres aient lieu dans d'autres :Etats membres 
et qu'elle en fasse part a ces Etats, comme il est 
prevu au paragraphe 2 de !'article 6. 

21. Les considerations qui precedent ont leur 
importance si l'on se refere aux paragraphes 2, 3 
et 4 de l' article 7, selon lesquels il in com be aux seuls 
Etats membres de determiner non seulement s'il 
y a lieu d'entamer certaines procedures, suite a une 
irregularite, mais aussi de determiner les delais 
pour informer la Commission de l'etat de.l'investi
gation. L'opportunite de fixer ces delais, de decider 
de la poursuite des investigations doit etre fixee 
au moins apres concertation entre les Etats membres 
et la Commission. 

22. L'article 8 relatif, on l'a dit dans ce rapport, 
a la communication des resultats des procedures 
terminees et des renseignemerits relatifs aux som
mes recuperees ou a celles a recuperer, n'appelle pas 
de remarque particuliere de la part de votre com
mission. 

23. L' article 9 est considere par votre commission 
comme l'un des elements fondamentaux de cette 
proposition de reglement. 

Au paragraphe 1, il est prevu que les Etats mem
bres ont.l'obligation de transmettre ala Commission 
toutes les indications necessaires, si celle-d mani
feste !'intention d'intervenir ou de se faire represen
ter dans les procedures administratives et judiciai
res. Certes, le droit pour la Commission d'ester en 
justice ne decoule pas de cette proposition de regle
ment. Il etait quand meme utile, de l'avis de votre 
commission, de le rappeler dans le contexte de ce 
reglement. 
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24. Le paragraphe 2 de l' article 9 est d'une tres 
grande importance car il prevoit l' accord de la 
Commission avant que l'Etat membre puisse 
<< conclure toute procedure qui entrainerait une 
diminution de la recuperation des montants ver
ses>>. L'importance de cet accord est fonction, 
comme on l'a souligne au paragraphe precedent, 
de la responsabilite directe de la Commission quant 
au financement. Une telle notion est done fonda
mentale pour juger de la portee de l'ensemble du 
texte de la proposition de reglement en tant que 
regles d'application des principes de l'article 8 du 
reglement 729/70. 

25. De plus, !'affirmation de cette exigence ne 
peut que· renforcer les arguments con tenus au para
graphe precedent quant au role que doit pouvoir 
assumer la Commission pour !'ensemble des proce
dures. lei l'accord de la Commission est prevu, bien 
evidemment, parce qu'on envisage une (( diminu
tion de la recuperation>) des montants verses. Il 
s'agit, certes, du cas limite ou cet accord ne pour
rait pas ne pas etre demande. C'est Ia toutefois un 
aspect particulier de la participation de la Commis
sion aux procedures. Or, si cet accord est prevu 
dans le cas d'une perte dans la recuperation des 
montants, on ne voit pas pourquoi cet accord -
ou un role actif de la Commission des Communautes 
- ne serait pas prevu dans le cadre de !'ensemble 
des procedures concernant les irregularites qui se 
feraient aux frais de la Communaute. 

26. L'article 10 relatif aux informations que la 
Commission doit transmettre au Comite du Fonds 
ne souleve pas de remarque particuliere. 

27. L' article 11 concerne les reunions d'informa
tion avec les responsables des services interesses 
des Etats membres. Ces reunions doivent etre orga
nisees par la Commission. Les dispositions de cet 
article sont particulierement necessaires si l'on 
pense a la complexite des regles qui serviront de 
base au controle des operations financees et a l'uti
lite de disposer d'un personnel de plus en plus spe
cialise. L'exigence qui est a la base de ces disposi
tions avait toujours ete soulignee par la commission 
des finances comme une condition de l'efficacite 
de l'action de controle. 

28. L' article 12, relatif aux mesures de securite 
a prendre pour sauvegarder le caractere confiden
tiel des informations echangees entre la Commission 
et les Etats membres avant qu'une procedure ad
ministrative ou judiciaire soit entamee, s'insere 
parfaitement dans le contexte de ce reglement. En 
effet, le caractere confidentiel de certaines commu
nications est aussi condition de l' efficacite de l' ac
tion qui pourra etre entreprise. 

29. L' article 13 est un article-cadre prevoyant, 
le cas echeant, de nouvelles regles d'application 
pour la comptabilisation et !'imputation des som
mes recuperees. Jl tend a resoudre un probleme d'im-
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portance majeure et pour lequel d'autres regles 
d'application seront vraisemblablement necessai
res. Votre commission comprend toutefois, que 
pour !'instant, ces dispositions ne puissent etre 
precisees davantage et qu'elles gardent un caractere 
de programme pour des besoins eventuels. 

C - << La responsabilite des consequences financieres 
resultant d'irregularites ou de negligences)) 

30. L' article 14 repond, comme on l'a souligne, a 
l'exigence de determiner la responsabilite des irre
gularites ou des negligences. De cet article resulte, 
notamment dans son paragraphe 4, que ce sera 
l'Etat interesse qui devra verser aux Communautes 
les sommes dues, en raison de la responsabilite telle 
qu'elle a ete etablie conformement au texte de 
!'article 8 du reglement 729/70. 

D - Dispositions finalc;s 

31. Des articles 15 et 16 de la proposition de regle
ment, il resulte, comme il a ete precise, que les 
irregularites pour les periodes de comptabilisation 
1962-1966 sont considerees comme cloturees. Cette 
disposition se comprend, compte tenu du laps de 
temps qui nous separe de ces periodes, mais elle 
ne satisfait pas pour autant a la necessite de pour
suivre les irregularites, meme si elles remontent a 
une date aussi lointaine. 

Il faut se demander toutefois si on ne doit pas 
proceder a la recuperation des sommes indument 
payees, au mains pour les irregularites sur lesquel
les une veritable procedure a ete entamee, comple
tee par les instances competentes des Etats mem
bres. 

C'est pour cette raison que votre commission 
exprime sa satisfaction quant au fait que les regles 
de la proposition a l'examen permettent au mains 
de revenir sur les irregularites qui se sont produites 
pour la periode de comptabilisation 1966-1967, 
qui n'ont d'ailleurs pas encore pu etre controlees. 
Les procedures prevues au paragraphe 2 de !'arti
cle 16 pour cette annee 1966-1967 sont des procedu
res simplifiees. Votre commission attire !'attention 
de la Commission des Communautes sur le fait 
que cette simplification ne devra pas se faire au 
detriment d'un controle rigoureux. 

Les regles du paragraphe 3 de l'article 16 per
mettront d'appliquer !'ensemble du reglement de
puis le 1 er juillet 1967 jusqu'a I' entree en vigueur 
du reglement propose et repondent aux preoccu
pations de la commission des finances. 

Il est mains facile de comprendre pour quelle 
raison la Commission des Communautes a prevu, 
au paragraphe 4 de cet article 16, de ne pas sou
mettre a d'eventuelles actions communautaires de 
recuperation les projets de la section << orientation>> 



(a savoir, le financement des projets individuels), 
entierement payes avant le 1 er janvier 1970. A 
moins que des regles de droit ne s'opposent a ces 
recuperations du fait de forclusion, il serait oppor
tun de prevoir aussi ces actions de recuperation, la 
responsabilite de la Communaute a l'egard du 
financement des projets de la section<< orientation>> 
du FEOGA etant aussi directe que pqur les projets 
de la section << garantie >>. 

Conclusions 

32. Votre commission ne peut qu'approuver !'ini
tiative de la Commission des Communautes. Elle 
doit la feliciter de la rapidite avec laquelle, apres 
!'adoption du reglement n° 729(70, elle a propose 
ce projet de reglement au Conseil. 

Compte tenu de ses prises de position, la commis
sion des finances et des budgets considere, comme 
elle l'explique dans l'expose des motifs, que ce 
reglement constitue dans tous ses elements une 
partie integrante du mecanisme de financement 
communautaire de la politique agricole commune. 
Ce mecanisme non seulement serait defectueux 
mais il ne serait pas valable, comme !'experience 
de ces dernieres annees l'a montre pour les periodes 
de comptabilisation non encore clOturees, si des 
regles adequates d'application des articles 8 et 9 
ne permettaient pas de traduire dans les faits une 
legislation communautaire plus complete que celle 
qui existe actuellement. 

33. Les modifications que votre comm1ss10n est 
amenee a proposer aux differents articles de la pro
position de reglement s'inspirent d'une consideration 
de fond. 

La proposition de reglement innove radicale
ment en ce sens qu'elle etablit, notamment, les 
regles faisant obligation aux Etats membres de com
muniquer a la Commission tous les renseignements 
concernant les irregularites et la recuperation des 
sommes indument versees, ainsi que, entre autres, 
le principe de l<i. necessite de l' accord de la C ommis
sion pour toute procedure qui entrafnerait une dimi
nution de recuperation des montants verses. Toute
fois, on doit se demander si ces grands << volets )) 
sont aussi complets et suffisants pour affirmer qu'il 
est satisfait de maniere complete aux exigences 
contenues dans le reglement 729/70. 

L'article 8 du reglement 729/70 prevoit certes 
!'obligation pour les Etats membres d'informer la 
Commission. Il va sans dire que cette information 
ne peut etre un but en soi et il est logique qu'elle 
constitue un prealable au role actif que la Com
mission peut etre amenee a jouer, suite aux infor
mations re<;:ues. 

Or, ce role n'est pas celui defini par !'article 9 
du reglement 729/70, qui a trait davantage aux 

differentes possibilites d'intervention directe de la 
Commission pour les controles qu'elle estime ne
cessaires. De ce fait, votre commission est amenee 
a proposer une serie d'amendements tendant no
tamment a permettre a la Commission des Commu
nautes de jouer un role actif, ala suite des informa
tions qu'elle pourrait recevoir, sur les mesures prises 
par les Etats membres et sur les procedures a en
tamer (articles 6 et 7). 

34. Une autre modification assez irriportante est 
demandee par votre commission. Elle concerne, 
notamment, le paragraphe 2 de !'article 5. Il est 
necessaire d'affirmer, a propos de ce texte, sans 
equivoque, que la Commission,. d'une part, doit 
s' assurer du bon fonctionnement du reglement et, 
d'autre part, qu'a cette fin, elle doit pouvoir faire, 
suivant les procedures communautaires, les proposi
tions qu'elle estime necessaires. 

Cette tache demandera, compte tenu des lacu
nes eventuelles dans les legislations des Etats mem
bres, un effort d'harmonisation et, de toute fa<;:on, 
un effort d'initiative au niveau communautaire. 
S'agissant d'une exigence qui est une condition de 
!:application efficace de ce texte, il semble neces
saire de la prevoir formellement dans le corps de 
cet article. 

35. D'autres modifications mineures sont deman-
dees par votre coml!lission: 

a l'article 2, sur la base des considerations deve
loppees au paragraphe 13 du rapport, 

a l' article 5, alinea 1, sur la base des motifs 
indiques au paragraphe 16 de ce rapport, 

- a l' article 6, paragraphe 1, compte tenu des 
observations faites au paragraphe 21, 

a l' article 7, paragraphe 1, alinea 2. 

36. Avant de terminer ce rapport, votre commis
sion se doit encore une fois d'attirer !'attention 
du Conseil, comme elle l'a fait au moment ou elle 
s'est prononcee sur I' application du reglement insti
tuant les ressources propres aux Communautes, 
sur le fait que !'ensemble des dispositions prevues 
est un minimum indispensable pour permettre au 
Parlement europeen d'affirmer qu'un veritable 
effort est fait sur le plan de la reglementation pour 
porter remede aux problemes des irregularites et 
de la recuperation des sommes indument versees. 

Votre commission souligne que toute limitation 
de ces dispositions serait consideree par elle comme 
une remise en cause des exigences enoncees a I' arti
cle 8 du reglement 729(70 et que la responsabilite en 
incomberait au seul Conseil, la proposition de la 
Commission des Communautes et l'avis que la com
mission des finances suggere au Parlement d'adop
ter formant, on l'a dit, un tout dont !'adoption 
est indispensable. 
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Avis de Ia commission de !'agriculture 

Redacteur: M. Radoux 

La commission de !'agriculture a examine la pro
position de la Commission des Communautes euro
peennes relative a un reglement concernant les irre
gularites, la recuperation des sommes indument ver
sees dans le cadre du financement de la politique 
agricole commune et !'organisation d'un systeme 
d'information, sur la base d'un projet d'avis qui lui 
a vait ete presente oralement par M. Radoux, redacteur 
pour avis. 

La commission de !'agriculture a ete unanime pour 
constater que le but poursuivi par la proposition de 
reglement etait particulierement valable et qu'il y 
avait meme une certaine urgence a ce qu'un tel 
reglement soit adopte a partir du moment ou la 
Communaute disposera de ressources propres et ou les 
fraucles et irregularites qui pourraient etre detelees 
porteront clirectement atteinte au patrimoine com
munautaire. 
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La commission de !'agriculture n'a pas entenclu se 
pencher sur un certain nombre d'aspects juridiques 
que cette proposition de reglement souleve, faisant 
confiance a la commission des finances et des budgets 
pour approfondir J'examen de ces aspects et, le cas 
echeant, proposer les modifications qui lui semble
raient opportunes. 

Cela etant, la commission de !'agriculture se rend 
compte que cette reglementation sera certainement 
perfectible clans les annees a venir. 

La commission de !'agriculture pour sa part con
tinuera de rester attentive a ce probleme lors de 
!'adoption des reglements communautaires par le 
Conseil sur proposition de la Commission et apres 
consultation du Parlement europeen. Elle portera 
tout specialement son attention sur la necessite de 
disposer cl'une reglementation claire pour que les 
reglements puissent etre suivis par les interesses dans 
l'esprit meme qui aura preside a leur mise en place. 
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